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Prudence

[346] Selon la formule d’Augustin : « La prudence est un amour qui choisit avec sagacité ». D’emblée, une remarque s’impose : le terme « prudence « ne revêt pas le même sens dans le langage usuel et dans le langage théologique. Notre mot vient du latin « prudentia » qui, chez Cicéron, désigne la prévoyance, la connaissance pratique, la sagacité, ou le discernement des choses. Selon lui, la prudence évoque donc une sagesse*, et, plus largement, une qualité intellectuelle. Elle traduit la « phronèsis » stoïcienne*, et c’est par le biais de l’auteur latin que cette notion parviendra aux écrivains chrétiens. Or, dans notre usage, la valeur intellectuelle du terme est passée à l’arrière plan. L’idée de précaution l’emporte, chargée de connotation plus ou moins péjorative (Voltaire ne définit-il pas la prudence comme « une sotte vertu » ?). Le mot n’exprime plus guère ce que la tradition lui faisait dire.

[347] Celle-ci procédait à la fois de la philosophie aristotélicienne et de la Révélation. Aristote présentait la prudence comme une connaissance expérimentale de ce qu’il faut faire : un certain sens par quel l’homme perçoit comme il convient d’agir, immédiatement et sans raisonner. Dans l’Ancien Testament, les livres sapientiaux enseignaient que la prudence exigeait certaines qualités de l’esprit nécessaires à l’homme pour bien vivre : la docilité, l’attention à la Loi*, la justice*. Le prudent était un homme habile et pieux*, qui comptait essentiellement sur le secours de Dieu pour conduire heureusement sa vie. « Montrez-vous prudents comme les serpents et candides comme les colombes », recommandait Jésus (Mt 10, 16). Ailleurs, il donnait en exemple l’intendant avisé à qui le Maître confiait ses biens (Lc 12, 42-43). Nous comprenons aisément que l’exhortation morale se double de l’éloge de la connaissance, et que certaines qualités de l’esprit sont nécessaires pour entrer dans le Royaume (Mt 25, 1-13).

Vertu* cardinale, à la fois intellectuelle et morale, la prudence désigne donc une sagesse pratique, qui implique le concours d’une certaine qualité intellectuelle, pour la bonne réalisation de la vie morale. Elle désigne la vertu d’analyse des situations et des décisions, « par laquelle chacun se gouverne soi-même, précise Thomas d’Aquin, et par laquelle on gouverne la multitude ». Selon la doctrine thomiste, la prudence émet trois actes* : « Le premier est le conseil* : il se rattache à l’invention, car délibérer, c’est chercher... Le second acte est le jugement relatif à ce qu’on a trouvé. Et ici s’arrête la raison spéculative. Mais la raison pratique, ordonnée à l’œuvre effective, avance plus loin, et son troisième acte est de commander : celui-ci consiste en ce qu’on applique à la réalisation le résultat du conseil et du jugement ».

Revenons sur chacun de ces trois actes : le conseil est une quête c’est la recherche de ce qui doit être accompli, et des moyens* pour y parvenir. Il fait intervenir la mémoire ; en effet, il n’existe pas de modèle fixe, de règle idéale pour guider une action : on se dirige à partir de ce qui arrive le plus communément. C’est donc l’expérience* qui enseigne des solutions pratiques : « Pour former et développer la vertu intellectuelle, écrit Aristote, il faut de l’expérience et du temps ». Le fait de conseil nécessite également du bon sens : « Le raisonnement de la prudence procède d’une double in​

[348] telligence, écrit Thomas d’Aquin. L’une a pour objet l’universel (...) l’autre l’intelligence qui figure comme partie de la prudence est la droite estimation de quelque fin particulière ». Soit le principe* universel : il ne faut nuire à personne ; on y adjoindra le principe particulier : je ne dois, quant à moi, causer aucun dommage à cet homme qui est l’objet de mon action. Le conseil fait encore appel à la sagacité, sous forme de docilité, d’ingéniosité et de prévoyance. Enfin, pour bien conduire sa délibération, la recherche procède sur un mode discursif : on reconnaît là l’intervention de la raison* proprement dite, qui permet à l’homme de choisir les moyens pour parvenir à ses fins*.

Le jugement conclut le conseil, sous forme de sentence, où l’on adopte une conduite déterminée, telle que la bonne intention* y doit être réalisée au mieux. Une certaine décision est donc déjà engagée dans l’acte de jugement qui, cependant, ne peut se faire sans le concours de deux instances ; la liberté* et l’inclination vers le Bien*.

Enfin, les résultats précédents sont mis en œuvre dans l’acte de commandement. Autrement dit, on passe à l’action par l’effet du commandement, le conseil et le jugement n’ayant fait que le préparer. « Commander, affirme Thomas d’Aquin, est l’acte principal de la prudence ». Il est œuvre de volonté et de raison.

La prudence ne se possède jamais seule. Elle ne fonctionne bien qu’en relation avec les autres vertus morales. Un acte vertueux - quel qu’il soit - est toujours l’œuvre de la prudence, car il est important de l’adapter aux circonstances* et de l’accomplir avec discernement et raison. Œuvre de prudence, ou œuvre de conscience, comme le suggère l’expression : agir selon sa conscience*? On ne saurait confondre prudence et conscience : l’une concerne la préparation de l’action, alors que l’autre témoigne, excuse, ou accuse. En revanche, une conscience fausse peut être rectifiée par le biais de la prudence, qui munit l’individu de toutes les qualités grâce auxquelles il élabore un acte humain avec les plus grandes chances de rectitude. « La prudence, écrit M.-D. Chenu, est précisément la ressource par laquelle, sous peine de manquer à elle-même, ma raison va innerver de cette lumière divine le réseau indéfiniment mobile de mes actions, et réfracter dans le plus fragile de mes comportements les attributs éternels de Dieu, Vérité, Justice,
[349] Béatitude ». Nous assistons aujourd’hui à une véritable inflation du terme « conscience ». Tout le monde s’y réfère, mais le sens en est devenu singulièrement obscur. La remise en valeur de la prudence ne constituerait-il pas un moyen de sortir de ce brouillard ?
